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COMITE POUR L'ELIMINATION DE
  LA DISCRIMINATION RACIALE

EXAMEN DES RAPPORTS PRESENTES PAR LES ETATS PARTIES
CONFORMEMENT A L'ARTICLE 9 DE LA CONVENTION

Sixièmes rapports périodiques que les Etats parties
doivent présenter en 1997

Note du Secrétaire général

1. Aucun Etat partie à la Convention n'a à présenter un sixième rapport
périodique en 1997 conformément à l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 9
de la Convention.




